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Cette année 2022 a été marquée par quatre 
dimanches d’élections présidentielles et 
législatives. 

Notre population augmentant, nous avons 
désormais deux bureaux de vote partagés 
géographiquement. Les habitudes ont souvent 
la peau dure mais tout s’est bien déroulé grâce 
à la bonne volonté de chacun.

Le taux de participation des saubionnais(es) a 
été supérieur à la moyenne nationale et nous 
pouvons nous en réjouir. Gageons que nous 
performerons encore pour les élections futures.
N’oublions pas que le droit de vote a été obtenu 
durement. Pour nous mesdames, ce droit nous 
a été accordé seulement en 1944 soit près d’un 
siècle après les messieurs.

Aussi revendiquons ce droit et …VOTONS ! 

Cette année a vu le retour de quelques 
manifestations festives dont nos fêtes du 15 
août. Durant ces trois jours et nuits, joie et 
bonheur de se retrouver étaient au cœur des 
festivités.

Ce nouveau bulletin vous fera découvrir la vie 
du village, les évènements passés et/ou à venir, 
les projets en cours et l’actualité associative 
qui vous donnera surement envie de rejoindre 
l’une ou l’autre de nos associations. Elles ont 
besoin de vous, de nous !

LE MOT DE MME LA MAIRE

Et si de plus, vous êtes nouveau dans notre 
magnifique village n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer. Nous vous accueillerons avec plaisir.

En attendant, prenez soin de vous et profitez 
de notre commune dynamique et attractive où 
il fait bon vivre.

Sylvie de Artèche
Maire de Saubion
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Chapitre Désignation Montant 
011 Charges à caractère général 288 233,90
012 Charges de personnel et frais assimilés 515 572,60
014 Atténuations de produits 126,84
65 Autres charges de gestion courante 151 381,26
66 Charges financières 33 359,03
67 Charges exceptionnelles 46,20
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 5 349,00

TOTAL DEPENSES 994 068,83

Chapitre Désignation Montant 
013 Atténuations de charges 10 462,64
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 17 700,11
73 Impôts et taxes 730 709,50
74 Dotations, subventions et participations 158 930,69
75 Autres produits de gestion courante 61 817,90
76 Produits financiers 6,50
77 Produits exceptionnels 8 017,65
002 Excédent de fonctionnement reporté 355 874,69

TOTAL RECETTES 1 343 519,68

Chapitre Désignation Montant 
10 Dotations, fonds divers et reserves 31 842,65
16 Emprunts et dettes assimilés 124 613,70
21 Immobilisations corporelles 143 585,61
23 Immobilisations en cours 586 718,15
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 11 500,00

TOTAL DEPENSES 898 260,11

Chapitre Désignation Montant 
10 Dotations, fonds divers et reserves 80 817,83
13 Subventions d'investissement reçues 253 819,47
45 Comptabilité distincte rattachée 4 800,00
001 Excédent d'investissement reporté 221 941,79
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 16 849,00

TOTAL RECETTES 578 228,09

LA FISCALITE DIRECTE LOCALE EN 2021
-Taxe Foncier Bâti : 31,95 %
-Taxe Foncier Non Bâti : 62,79 %

        Vue d'ensemble du réalisé par chapitre de FONCTIONNEMENT en dépense et recette - COMMUNE DE SAUBION - 2021

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Dépenses d'investissement

Recettes d'investissement
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>> UN NOUVEAU LIEU D’ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRE AVANT LA FIN DE L’ANNÉE 

SAUBION ET SES PROJETS

Les enfants scolarisés à l’école primaire J.L 
PEYREZABES vont pouvoir bénéficier avant 
la fin de l’année 2022, d’un nouvel espace 
périscolaire flambant neuf. Sur une surface 
de 300 m², 2 espaces de 139 et 82 m² leur 
permettront de souffler après la classe et de 
s’amuser. Un espace d’accueil des parents 
sera également dédié. La volonté du Conseil 
Municipal était que ce bâtiment puisse être 
conçu à énergie positive ou BPOS (bâtiment à 
énergie positive). Il produira donc plus qu’il ne 
consommera, notamment grâce à l’installation 
de panneaux solaires et aux matériaux qui le 
composent (composition des murs, chauffage 
en climatisation réversible, isolation etc.).

Une centaine d’enfants pourront être accueillis. 
Amélie, Cécile, Magalie et Valérie sous les bons 
conseils et la partition de Corine, la directrice 
du périscolaire, seront là pour prendre soin 
des enfants. De nombreuses activités seront 
proposées grâce à l’agencement de ce nouvel 
espace.
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Ce bâtiment d’un budget de 695 OOO euros 
d’investissements (maîtrise d’œuvre, travaux, 
agencement et mobilier compris) est financé 
par la Mairie de Saubion à hauteur de 318 000 
euros et grâce aux subventions de 377 000 euros 
recherchées et obtenues auprès de l’État, la CAF 
et la Communauté de Communes Maremne 
Adour Côte Sud (MACS).

Détails des subventions : 
    • État : 158 000 €, 
    • CAF : 106 250 €,
    • MACS : 112 750 €.

Un bon suivi de chantier de l’architecte a permis 
que cette construction ne prenne qu’un léger 
retard, malgré les événements sanitaires et la 
pénurie de matériel liée à la guerre en Ukraine. 
Les enfants devraient avoir la joie d’explorer ce 
nouveau lieu pour la rentrée des vacances de la 
Toussaint. 
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>> INAUGURATION BOUCLE SAUBIONNAISE

>> PASSERELLE 
Il existe à Saubion une petite promenade 
bucolique de moins de deux kilomètres à faire 
à l’ombre en suivant le ruisseau du Cousturé 
que l’on traverse grâce à une passerelle en bois. 

Au kilomètre 3, un stand tenu par les élus du 
conseil municipal des jeunes permettait de se 
ravitailler et de se rafraichir.
A l’arrivée, des rafraîchissements, des fruits, des 
petits gâteaux étaient proposés pour régénérer 
les corps mis à l’épreuve par ces randonnées 
adaptées à chacun. 

Sur l’aire de départ, divers intervenants 
distillaient des conseils sur la façon de s’échauffer 
avant l’effort, de respirer, de s’assouplir …. Le 
stand tenu par la nutritionniste proposait divers 
aliments naturels et énergétiques.

Pour clôturer cet après-midi sportif, tous les 
participants ainsi que monsieur le président de 
MACS et quelques maires de la communauté 
de communes ont partagé le pot de l’amitié.

Cet ouvrage réalisé par la classe de première 
année de BTS SCBH (Système Constructif Bois 
et Habitat) du Lycée Polyvalent Haroun Tazieff 
de St Paul-les-Dax a été mis en place par les 
employés municipaux.

Si cette balade 
accessible à tous 
vous tente, il suffit 
en partant sur la 
route de Tyrosse, 
au pied du pont, de 
prendre le chemin 
du Cousturé et de 
suivre le sentier qui 
longe le ruisseau. 
Rendu au bout, 
remontez vers la 
passerelle que l’on 
emprunte pour 
traverser le petit 
ru. Revenez en 
longeant le lotissement de Guerlat, puis celui 
des Chênes et remontez par le petit pré au 
milieu du lotissement Beausoleil pour atteindre 
la fontaine St Roch, la chapelle et l’église.

Après finalisation du balisage de la Boucle 
Saubionnaise (circuit pédestre ou VTT de 8,8 km) 
une inauguration officielle semblait être de mise.

Diverses institutions se sont investies pour 
animer cette manifestation  : le service Enfance 
jeunesse de MACS, l’association Hope Team East 
(accompagnement par le sport de personnes 
malades, suivis pour un cancer en cours de 
traitement et post-traitement ou maladie 
chronique), une nutritionniste, le conseil 
municipal des jeunes ainsi que la municipalité 
de Saubion.

Après le mot de madame la maire et la coupure 
du ruban tricolore, les 120 marcheurs (sur 50 
espérés) se sont répartis en trois groupes selon 
leur forme physique et leur envie. Un premier 
groupe d’environ 90 courageux s’est lancé pour 
la boucle complète (8,8 km). Une demi-heure 
après, un deuxième groupe de 20 marcheurs est 
parti pour effectuer 6 km ponctués d’exercices 
respiratoires et d’assouplissements. Enfin, les 10 
derniers ont démarré pour effectuer 4 km avec 
les mêmes exercices que les précédents.

Élèves lycée Haroun Tazieff
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>> PUPITRES MONUMENTS

>> RÉFÉRENTS DE QUARTIER
Comme annoncé lors de la campagne 
électorale, le dispositif de référents de quartier 
a récemment été mis en place sur la commune 
de Saubion.

Les référents sont des citoyens fortement 
impliqués dans la vie de leur quartier. Ils 
représentent un lien de proximité entre les 
habitants et l’équipe municipale.

La campagne a été lancée en début d’année. 
Six zones ont été délimitées selon des critères 
géographiques et démographiques. Tous les 
saubionnais ont reçu, dans leur boite aux lettres, 

Afin de mettre en valeur le patrimoine historique 
ou religieux du centre bourg, plusieurs pupitres 
ont été réalisés et positionnés à proximité de 
l’église, de la chapelle, de la fontaine St Roch et 
du lavoir municipal.

Sur chacun d’entre eux, un petit historique et un 
descriptif permettent aux visiteurs de connaître 
un peu de l’histoire de notre village.

une information expliquant les missions des 
référents de quartier et la procédure pour poser 
sa candidature. Deux référents étaient souhaités 
dans chaque zone. Un tirage au sort était prévu 
si plus de 2 saubionnais se présentaient dans un 
quartier.

11 juillet 2022, jour du tirage au sort, 12 candidats 
s’étaient déclarés. Malheureusement, pour 
certains secteurs, seule une candidature avait 
été déposée.

Nous sommes donc heureux de vous 
communiquer la liste des référents :

Quartier Zone concernée Nom du ou des référents Coordonnées

1
PRL Camping Pomme de Pin // Hameau 
d’Arguins // Lot. des Erables // Lot. Les 
Bruyères I, II & III // Les Echasses

Mathilde ORNON
Laurent GEORGES

referentquartier1@saubion.fr

2
Lot. Les Acacias // Lot. Les Tilleuls // Lot. Les 
Lauriers I & II // Rue des Muriers // Château 
de la Grauhlet

Jean-Yves RODRIGUES referentquartier2@saubion.fr

3
Lot. Les Fougères // Lot. Le Bois de Lartigue 
Lot. Les Platanes // Lot. Les Allées // Lot. Les 
Myosotis

Philippe CLAVERIE
André BORDEGARAY

referentquartier3@saubion.fr

4 Impasse du Cousturé // Lot. Les Chênes
Lot. Beausoleil // Lot. Guerlat

Patrice LEAL referentquartier4@saubion.fr

5
Route de Tosse // La Tuilerie // Route du 
Moulin // Route de Tyrosse (du bourg 
jusqu’au 1209)

Fabien ANSELME
Didier BELLIARD

referentquartier5@saubion.fr

6
Le Plach // Pey de Lanne // Riston // Angou
Route de Tyrosse (du 1400 direct° Tyrosse)
L’Homillon // RD 112

Monique MARTINEAU 
Frédéric DENAT

referentquartier6@saubion.fr



8

Rappelons les missions des référents de quartier :
◆	 Être à l’écoute et recueillir les suggestions et besoins des habitants 
◆	 Transmettre aux élus les informations collectées auprès des habitants 
◆	 S’informer des projets initiés dans son quartier et collecter, à ce sujet, les idées des habitants
◆	 Porter un œil bienveillant aux personnes isolées et en difficulté du quartier
◆	 Favoriser la coopération et les échanges entre les habitants du quartier

Nous recherchons toujours des personnes désirant s’investir dans les quartiers qui sont pour l’instant 
pourvu d’un seul référent donc n’hésitez pas à manifester votre intérêt pour cette mission auprès 
de la mairie.

ZONE 1

(PRL Camping Pomme de Pin // Hameau 
d’Arguins // Lot. des Erables // Lot. Les 

Bruyères I, II & III // Les Echasses)

ZONE 3

(Lot. Les Fougères // Lot. Le Bois de Lartigue 
Lot. Les Platanes // Lot. Les Allées //

Lot. Les Myosotis)

ZONE 5

Route de Tosse // La Tuilerie //
Route du Moulin // Route de Tyrosse

(du bourg jusqu’au 1209)

ZONE 2

(Lot. Les Acacias // Lot. Les Tilleuls // Lot. Les 
Lauriers I & II // Rue des Muriers // Château de 

la Grauhlet)

ZONE 4

(Impasse du Cousturé // Lot. Les Chênes
Lot. Beausoleil // Lot. Guerlat)

ZONE 6

(Le Plach // Pey de Lanne // Riston // Angou
Route de Tyrosse (du 1400 direct° Tyrosse)

L’Homillon // RD 112)

Mathilde ORNON & Laurent GEORGES

Philippe CLAVERIE & André BORDEGARAY

Fabien ANSELME & Didier BELLIARD

Jean-Yves RODRIGUES

Patrice LEAL

Monique MARTINEAU  & Frédéric DENAT
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LA VIE DU VILLAGE
>> LE CCAS DE SAUBION
Les Centres Communaux d’Action Sociale (CCS) 
sont  conçus pour prendre des initiatives au 
niveau local afin de lutter contre l’exclusion et 
soutenir les populations les plus fragiles. Sur 
ce point, sa compétence se limite donc au seul 
territoire de la commune. Une commune doit se 
pouvoir d’un CCAS obligatoirement dès lors que 
plus de 1500 habitants résident sur son territoire.

Le CCAS est un établissement administratif 
public organisé de la façon suivante :

◆	 Une présidente : La maire de la commune
◆	 Un conseil d’administration : A Saubion, 

celui-ci est formé à parité 6 élus locaux 
(conseillers municipaux) et de 6 personnes 
bénévoles compétentes dans le domaine 
de l’action sociale, nommées par le maire.

Les membres du CCAS de Saubion :

Le conseil d’administration du CCAS se réunit 
régulièrement pour décider des orientations 
et des choix de la politique sociale locale 
facultative. Le financement du CCAS est assuré 
par la commune.

Les différentes actions assurées par les 
membres du CCAS sur Saubion :
L’aide alimentaire :  Le CCAS permet aux 
personnes en grandes difficultés financières 
d’obtenir de la nourriture et des produits de 
première nécessité gratuitement. Pour cela, la 
commune s’allie avec la banque alimentaire de 
Dax et le relais Coup de Pouce de Saubrigues 
pour assurer la distribution de colis 2 fois par 
mois. L’attribution de cette aide dépend d’une 
prescription sociale délivrée par les assistantes 
sociales.

Les aides d’accompagnement personnalisé : 
Tout comme l’aide alimentaire, ces aides sont 
distribuées aux personnes dans les situations 
les plus difficiles pour faire face à une urgence 
absolue et ponctuelle. Pour en bénéficier, il faut 
en faire la demande au CCAS. L’attribution de 
cette aide est étudiée au cas par cas. Elle se 
présente sous la forme d’une aide comprise 
entre 10 et 30 euros qui peut être utilisée dans 
les commerces pour acheter des denrées 
alimentaires et des produits d’hygiène.

Les secours : Il s’agit d’aides financières 
ponctuelles destinées à répondre aux situations 
d’urgence. Leur attribution et leurs montants 
sont estimés au cas par cas. Pour bénéficier 
d’un secours du CCAS, il faut pouvoir justifier 
de l’impossibilité à faire face aux dépenses de 
première nécessité (alimentation, électricité, 
chauffage…). 

Les demandes de domiciliation : Presque 
toutes les démarches administratives et 
demandes d’aides vous obligent à posséder une 
adresse postale. D’ailleurs, une aide est versée 
sur un compte bancaire que vous ne pouvez 
ouvrir qu’avec votre pièce d’identité, laquelle 
vous contraint à justifier d’une adresse. Le CCAS 
permet aux personnes sans domicile fixe ayant 
un lien avec la commune d’obtenir une adresse 
officielle indispensable à l’obtention de leurs 
aides.

Les visites à domicile : Les membres élus et 
nommés du CCAS organisent tout au long de 
l’année des visites au domicile des personnes 
âgées, isolées et/ou handicapées lorsqu’ils ont 
connaissance de leur situation. N’hésitez donc 
pas à vous signaler en tant que personne en 
situation de fragilité auprès de la mairie. Ces 
visites sont l’occasion de prendre des nouvelles, 
d’informer et de rompre la solitude. Des actions 
ponctuelles sont également assurées dans 
ce cadre lors d’évènements présentant un 
risque pour la santé des personnes fragilisées 
(canicules, COVID-19, évènements climatiques, 
…). Dans ces situations, les membres du CCAS 
se mobilisent pour établir un contact, apporter 
des informations et une aide si nécessaire.

Membres élus Membres nommés

Karine AUFAUVRE 
Bernadette BEAUCOUESTE-
CASSOU 
Marie-Claude BERTIÈRE
Antoine COEHLO
Sabrina DELHOSTE
Stéphanie LALLEMAND

Maryse BARAUD
Monique BORDEGARAY
Jacqueline JABS
Jean-Pierre MOREAU
Valérie LARBAIGT
Marie-Christine LAUDEBAT
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Les animations : Le CCAS de Saubion organise 
2 évènements chaque année:

◆	 Le goûter de noël pour les enfants scolarisés 
à l’école de Saubion

◆	 Le repas dansant pour lequel le CCAS 
s’associe à un évènement organisé par 
l’Amicale Saubionnaise pour convier les 
seniors de plus de 75 ans à un déjeuner 
gourmand et une après-midi festive.

Enfin, le CCAS travaille en collaboration avec :
◆	 le CIAS de MACS dans la cadre de l’aide 

sociale sur le territoire de la communauté 
de commune. Pour information, le CIAS a 

pour mission de gérer notamment le service 
d’aide à domicile (SIAD), les logements 
d’urgence, l’accueil des gens du voyage, …

◆	 Le Conseil Départemental des Landes, 
notamment avec les assistantes sociales 
du Pôle Social de Tyrosse. Notons à ce sujet 
que pour contacter les assistantes sociales 
afin d’avoir des informations ou prendre 
rdv, vous pouvez composer le numéro de la 
permanence téléphonique (05 58 77 49 37) 
du lundi au vendredi entre 9h et 10h.

>> CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
Les premiers projets du Conseil 
Municipal des Jeunes ont vu le 
jour en 2022.

Monter un projet communal fédérateur n’est 
pas chose aisée lorsque l’on est conseiller. 
C ‘est pourtant le défi que notre Conseil Municipal 
des Jeunes se fixe depuis son élection en 2021.  
Se rencontrer, échanger, se mettre d’accord sur 
le projet qui leur tient à cœur, apprendre des 
autres et enfin organiser un événement  ; pas 
facile lorsque l’on est âgé de 10, 11 ou 12 ans.
Mais lorsque ce projet se concrétise, c’est de 
la joie que l’on peut lire dans les yeux de ces 
organisateurs en herbe. Petit retour sur leurs 
actions 2022.

La boîte à arts
Les enfants souhaitaient un endroit pour 
mettre en valeur des créations artistiques, 
de créateurs saubionnais ou locaux.  Mais 
comment la construire pour qu’elle résiste aux 
intempéries, au vol et reste visible de tous  ? 
Une cabine téléphonique  ? Difficile à trouver 
malgré leurs efforts. Un gros cube transparent ? 
Oui mais comment le construire  ? Stéphane, 
notre responsable des services techniques les 
a aidés pour cette dernière 
solution et a construit avec 
eux, cette boîte à arts.
Elle se trouve aujourd’hui 
dans le couloir d’entrée 
de la salle des fêtes. Peut-
être l’avez-vous vu en allant 
voter ? 

Lecture contée
La commission 
solidarité souhaitait 
créer un événement 
à destination des plus 
petits et mettre à 
l’honneur notre jolie 
bibliothèque trop 
peu fréquentée par le 
très jeune public. Une idée a germé. Organiser 
une lecture réalisée par les jeunes conseillers à 
destination des 3-6 ans. Leurs petites cellules 
grises se sont mises en marche :
Quel moment est le plus propice pour les petits 
et les parents ? Comment rendre cette lecture 
attrayante et accrocher l’attention d’un jeune 
public ? Et si on tentait une lecture à deux voix. 
Peut-être pouvons-nous ponctuer ce moment 
avec un goûter et des coloriages ou des jeux ? 
Comment allons-nous communiquer sur cet 
événement pour que les enfants viennent  ?  
Toute l’organisation s’est mise en place. Chacun 
a trouvé sa place et l’événement a eu lieu le 7 
mai dernier pour un joli moment de partage.

Un dernier projet collectif a eu lieu le 
dimanche 25 septembre 2022, avec la matinée 
« Nettoyons la Nature ». De nombreux déchets 
ont été collectés, mégots, chewing-gums, 
papier d’emballage 
et aussi dépôts 
sauvages, canettes 
et bouteilles. 
Merci au CMJ pour 
cette initiative et 
n’oublions pas 
qu’il existe ….des 
poubelles !
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>> LA FÊTE DE L’ÉCOLE 2022

>> LA LIGUE FRANÇAISE POUR 
LA DÉFENSE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DU CITOYEN 

Après 2 années sans fête de l’école, c’est avec 
une grande joie que les enseignantes, les 
enfants et les parents ont pu se retrouver ce 24 
juin pour fêter la fin de l’année scolaire.
Ce moment festif a également été un moment 
d’émotion. En effet, une des enseignantes, Mme 
Narbout Anne Marie quitte l’école de Saubion 
pour une nouvelle aventure, non loin de nous, à 
Soorts Hossegor.

Pour la remercier de cette dernière année, les 
enfants de sa classe et leurs parents lui ont 
réservé une surprise à la fin du spectacle. Ils ont 
chanté tous ensemble. L’association des parents 
d’élèves a également tenu à la remercier pour 
toutes ces années d’échanges, de partage en lui 
offrant un bouquet de fleurs.

Mais, les départs ne s’arrêtent pas là. En effet, 
une autre figure emblématique de l’école nous 
quitte, mais elle, c’est pour commencer sa 
nouvelle vie de Retraitée.
Après 28 années à s’occuper de nos enfants, 
à les rassurer (mais aussi les parents) Patricia 
Guillard a tiré sa révérence.
Non sans émotion elle aussi a eu droit à son lot 
de cadeaux, de bisous. Pour son dernier jour, 
tous les enfants de l’école se sont réunis pour 
lui chanter une belle chanson revisitée par ses 
collègues.

Bonne continuation à toutes les deux.

Association de la loi de 1901, la Ligue française 
de défense des droits de l’Homme, « LDH », 
regroupe les femmes et les hommes de tous 
horizons et toutes conditions, qui choisissent 
librement de s’associer afin de réfléchir, discuter, 
agir pour la défense des droits et libertés, de 
toutes et de tous. Elle intervient sur l’ensemble 
du territoire à travers ses sections locales.

La Ligue des droits de l’Homme est un 
acteur civique libre et indépendant des partis 
politiques, des syndicats et des associations. 
Elle se revendique comme citoyenne, impliquée 
dans la vie politique, elle participe à ses débats. 

Elle combat les injustices, le racisme, le sexisme, 
l’antisémitisme et les discriminations de tous 
ordres. Elle s’intéresse à la citoyenneté sociale 
et propose des mesures pour une démocratie 
forte et vivante, en France et en Europe. Elle 
défend la laïcité contre les instrumentalisations 
xénophobes, les libertés, l’égalité des droits et 
la fraternité comme fondement d’une société 
fraternelle et, donc, solidaire.

Fédération des Landes : 
Section Saint-Vincent-de-Tyrosse Sud Landes 
Allée des Magnolias
40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse 
ldh.tyrosse@gmail.com // 0680346773

Célébration départ Maitresse Anne-Marie Narbout

Pot de départ de Patricia Guillard

Fête de l’école 2022
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>> PORTAIT D’HABITANTS 
Valorisons et découvrons les habitants de notre commune qui sont aussi des forces vives 
dans leur domaine.

Des acteurs du changements
Enthousiasmée par ces sujets, elle fonde en 2010 
sa propre société de conseil aux entreprises dans 
le développement de projets liés au handicap. 
L’année suivante, elle rencontre Nicolas Bissardon, 
de Handicap.fr, avec qui elle développe le  
1er salon 100% digital dédié aux 
travailleurs en situation de handicap : 
Hello handicap, qui rencontre un succès 
immédiat et qui reste aujourd’hui le plus 
grand salon de France de ce secteur. 
Toujours en 2010, elle découvre le modèle 
américain Clubhouse dédié à la réinsertion 
sociale et professionnelle des personnes avec un 
trouble psychique, qu’elle voit immédiatement 
comme une évidence. C’est cette fois-ci avec 
Philippe Charrier, qu’elle contribue à créer 
l’association Clubhouse France pour implanter 
ce modèle en France : à Paris, puis Bordeaux, 
Lyon, Nantes et Lille – des projets sont en cours 
à Rennes et Bastia. »
Lucie est à l’origine de la Nuit du Handicap, 
dont la 3ème édition se déroulera à Saubion le 
10 juin 2023.

Aujourd’hui, Lucie CAUBEL-SELLAM
Lutter contre les idées reçues et changer les 
regards sur la santé mentale, c’est le combat de 
Lucie !

Extrait article paru dans le magazine Slowly – 
Mai Juin 2022 :

« Une pionnière engagée»
C’est lors de ses études au CELSA à Paris que 
Lucie s’est découvert une véritable passion 
pour les ressources humaines. Embauchée 
chez Emailjob.com, elle participe en 2004 à 
l’élaboration de la 1e cvthèque en France de 
personnes reconnues COTOREP, dans le cadre 
de la promulgation de la loi pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées. 
Elle travaille également, en relation avec le 
gouvernement, au Label Diversité créé en 2008. 
Un label qui pour elle “ redonne ses lettres de 
noblesse aux ressources humaines ”.

Un enjeu de société
Parallèlement, Lucie s’implique bénévolement 
dans des missions liées au handicap psychique 
et à la dépendance, des sujets qui la touchent 
dans sa chair : l’un de ses frères est schizophrène, 
un autre est décédé d’une overdose et elle-
même a été diagnostiquée hyperthymique. 
Elle apporte aujourd’hui son expertise à de 
nombreux acteurs, et a récemment été décorée 
de la médaille de l’Ordre national du mérite par 
Sophie Cluzel, secrétaire d’état aux personnes 
handicapées.

Yon Laclau, Saubionnais et rugbyman
Une passion se transmet et se cultive 
depuis tout petit, pour Yon c’est le rugby  ! 
Il a baigné dedans tout pitchoun grâce à son père et son oncle.

Saison 2021-2022 :
Avec son équipe, forte d’un 
effectif de 47 joueurs, il a 
savouré le goût de la victoire 
avec le titre de champion 
de France Espoirs Fédéraux 
en s’imposant en finale face 
à Issoire (29-19), le 29 mai 
dernier sur la pelouse du stade 
Georges Aybram de Toulouse. 
Cette équipe, dont la plupart 

 
Les crampons  ? Il les a 
chaussés dès l’âge de 4-5 ans 
avec les mini-crevettes de l’UST 
(Union Sportive Tyrossaise)

Son poste : Arrière
Depuis ses débuts il pratique 
son sport à Tyrosse en toute 
détente et humilité.



13

>> RECENSEMENT CITOYEN 
Chaque jeune Français de 16  ans doit se faire 
recenser. Son recensement citoyen (parfois 
appelé par erreur recensement militaire) fait, il 
reçoit une attestation de recensement. Il doit 
présenter cette attestation lors de certaines 
démarches (par exemple, pour son inscription 
au bac avant 18  ans). Le recensement permet 
à l’administration de convoquer le jeune à la 
journée défense et citoyenneté (JDC).

Vous devez faire la démarche de recensement 
vous-même. Si vous êtes mineur, l’un de vos 

parents peut faire cette démarche à votre place 
et en votre absence.

Vous devez aller à la mairie avec les documents 
suivants :

◆	 Carte nationale d’identité ou passeport 
valide

◆	 Livret de famille à jour
◆	 Justificatif de domicile

Votre recensement fait, vous obtenez votre 
attestation de recensement.

>> UNE BOUGIE POUR LE MARCHÉ 
Le 17 mai dernier notre petit 
marché a fêté sa première 
année. Quelle animation sur la 
place des marronniers !
Tout Saubion était là pour ce 
moment convivial, à partager 
apéritif et petits fours.

Animé par la musique de Noam 
au saxophone et les danses 
des Yemès sur leurs échasses 

(merci à eux) ce moment festif 
a été très apprécié par grands 
et petits Saubionnais.
Pour clôturer la fête une 
tombola a permis aux heureux 
gagnants de se régaler de 
produits gracieusement offerts 
par nos camelots.

Merci aux organisateurs et 
participants pour ce bon 

moment partagé et ... rendez-
vous pour la deuxième bougie !

des joueurs se connaissent 
depuis tout petits, a construit 
sa victoire au fil des matchs de 
la saison. Leur premier objectif 
de jouer les phases finales s’est 
transformé au fur et à mesure 
en «  force d’y croire  », telle la 
devise de l’UST !

Pour Yon, aucune pression 
particulière, il aborde les 
matchs « au feeling » et serein. 
Pas de rituel, pas de porte-
bonheur, juste le plaisir de 
jouer !

L’avenir  ?  Possibilité de 
jouer en senior cette année.  
La nationale 2  : ça serait 
un palier de plus dans sa 
carrière de rugbyman. 
Il est aisé d’imaginer une 
destinée d’entraîneur pour 
Yon, mais il est beaucoup 
trop tôt pour y songer 
et en plus avec 3 
entrainements par semaine, 
plus le match le week-end et un 
travail, pas beaucoup de temps 
disponible !

Issu d’une famille de rugbymen, 
Yon peut compter sur son petit 
frère Iban, également joueur à 
Tyrosse, qui a remporté cette 
année le Drop Adour 2022 des 
fêtes de Dax. (concours de 
buteurs qui doivent marquer 
une pénalité ou un drop entre 
les poteaux qui se trouvent 
de l’autre côté des berges de 
l’Adour)

Félicitations à Yon, à toute son équipe et aux encadrants pour ce titre de champion de France.
Nous te souhaitons une belle vie d’ovalie !
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>> L’ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 

En effet, MACS a mis en place un service appelé 
LAEP (lieu accueil enfants parents). Il s’agit 
d’un lieu de rencontres, de soutien, d’échanges 
autour du jeu pour les enfants accompagnés 
d’un adulte référent. Les familles peuvent donc 
se rencontrer, partager leurs expériences dans 
un lieu adapté à l’enfant. Ce dernier découvre 
également la vie en collectivité.
Le LAEP concerne les enfants de moins de 6 
ans résidants sur le territoire de MACS.Sur la 
commune de Saubion, les enfants se retrouvent 
le mardi à la salle des associations de 9h30 à 
11h30.
Contact : laep@cc-macs.org

Le savez-vous ?
En dehors des accueils classiques pour les 
enfants en bas âge, il existe des alternatives 
ponctuelles pour les foyers dont les enfants 
sont à la maison. 

Pour les enfants qui sont accueillis par des 
assistantes maternelles, il existe le RAM (Relais 
Assistantes Maternelles). Les enfants peuvent 
se rencontrer, les professionnels peuvent 
échanger pendant ces temps collectifs. Mais le 
RAM ne s’arrête pas là. C’est également un lieu 
d’informations pour les parents quant à leurs 
droits, leurs obligations en tant qu’employeurs.
Les futurs ou nouveaux parents peuvent 
également trouver de l’aide dans la recherche 
d’un mode d’accueil.
Contact : ram@cc-macs.org

N’hésitez pas à les contacter pour des 
informations, une aide, un besoin de garde.

>> VIDE GRENIER SOLIDAIRE
Après 2 ans d’interruption liée au COVID, le vide 
grenier solidaire est remis au programme des 
activités à ne pas rater à Saubion.

Rappelons que le vide grenier solidaire est 
organisé chaque année par la commune 
avec l’aide des associations Saubionnaises, 
pour soutenir une association ou une action 
humanitaire. Cette année, tous les bénéfices 
issus de la location des emplacements, des 
ventes de sandwichs, boissons et pâtisseries 
ainsi que des dons seront reversés à la ligue 
contre le cancer dans le cadre d’Octobre Rose.

Nous vous donnons donc rendez-vous le 
dimanche 30 octobre 2022 à la salle des fêtes 
pour vendre vos objets devenus inutiles, pour 
venir chiner les bonnes occasions ou simplement 
faire un don pour les enfants d’Ukraine. 

Informations et réservations d’emplacement : 
Stéphanie LALLEMAND
06 61 64 44 66 // stephanie.lallemand@me.com
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>> DON À LA COMMUNE
POUR L’ÉGLISE DE SAUBION
Un couple de Trégorrois a installé à Saubion il 
y a quelques années leur résidence secondaire. 
Aujourd’hui ils font un don de deux 
statuettes à l’église de Saubion. 

Pourquoi ce don ?
Parce qu’il rappelle et rapproche les Trégorrois 
des Saubionnais, qui en d’autres temps furent 
liés d’amitié.

La première statuette 
appartenait à leur famille 
de façon certaine depuis 
1830 mais elle est de 
facture simpliste voire 
rustique rappelant les 
œuvres en milieu breton 
sans doute du 17ème siècle. 
Elle représente la vierge, 
les mains ouvertes, son 
pied écrasant le serpent 
du mal. Elle est en peinture 
polychrome. Cette 
petite œuvre conviendra 
parfaitement à l’intérieur 
ancien et simple de l’église 
de Saubion qui lui est dédiée.

La seconde statuette est plus récente  : 1970 
Elle est sculptée par un 
artiste de talent en matière 
d’œuvres religieuses résidant 
à Lanildut (Finistère). Elle 
fut offerte à leur père pour 
ses 50 ans et ses 25 ans de 
mariage ainsi que pour 
le mariage de sa fille par 
leur oncle recteur, le père 
s’appelait évidemment Yves. 
Elle représente St Yves 
«  Zant Erwan  ». Elle et 
en chêne, de couleur 
naturelle, uniquement 
cirée et finement sculptée. 
Saint Yves est debout en 

habit de recteur, longue bure, capelet sur 
les épaules et barrette sur la tête, tenant un 
livre qui peut être la loi ou la Bible. En effet, 
c’était à la fois un religieux et un avocat. 

St Yves est le plus connu des saints bretons et sa 
renommée a franchi les limites de la Bretagne, 
on le retrouve à Chartres, à Pau…

Messire Yves Hélouri naît à Miniby Tréguier le 17 
octobre 1253. Son père, honnête gentilhomme 
de bonne et ancienne noblesse et sa mère 
vivent au manoir de Kermartin. Sans être riches, 
ils mènent une vie aisée, ils ont cinq enfants. A 
vingt ans, Yves est Docteur en droit et enseigne 
à la faculté. Il accueille et conseille de nombreux 
clercs trégorrois, il leur cède son lit et sa 
pitance. A Paris il enseigne les sciences, le droit 
canonique et le droit civique. Bientôt il se lasse 
de cette magistrature, il devient alors recteur de 
Louannec (Côtes d’Armor) où il restera jusqu’à 
sa mort le 19 mai 1303. Sa statuaire le montre 
tel que sur statuette ou bien au centre d’un 
groupe symbolique entre le mauvais riche dont 
il dédaigne les présents et le bon pauvre dont 
il écoute attentivement la requête. Jusqu’à 
sa mort, il distribue argent et provisions, il se 
dépouille de ses vêtements pour les guenilleux 
et ses draps servent de suaires aux moribonds. 
Il est canonisé à Rome en 1347 par le Pape 
Clément VI. Il deviendra plus tard le saint patron 
des avocats. Chaque année, à Tréguier, a lieu un 
grand pardon, le 19 mai jour de la St Yves  ; les 
avocats de la France entière y prennent part.

Alors pourquoi St Yves à Saubion ?
En souvenir d’un acte de courage commis par 
les Saubionnais envers les Trégorrois. Au 17ème 
ou 18ème siècle, des Trégorrois navigants devant 
Capbreton firent naufrage, des Saubionnais sur 
la plage assistèrent à l’accident et se portèrent 
à leur secours. Ils les hébergèrent et en 
reconnaissance, les Trégorrois leur offrirent une 
plaque commémorative en argent ou en étain 
repoussé qui marquait la bravoure.

Les nouveaux Saubionnais réitèrent ce geste 
aujourd’hui par amitié.

								      
B. C. G.
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>> LOCATION SALLE DES FÊTES 
Location de la salle des fêtes pour les particuliers

La salle des fêtes de Saubion accueille les 
évènements communaux et associatifs mais 
est également disponible à la location pour les 
particuliers. Cette salle spacieuse et équipée est 
donc souvent sollicitée. De nouvelles dispositions 
ont été mises en place pour préserver ce lieu.

Concernant les jeunes de moins de 21 ans, la 
location de la salle des fêtes sera autorisée dans 
le seul cas où un des parents s’engage par écrit 
à être présent du début de la manifestation 
et à la fermeture de la salle. Cette personne 
s’engagera notamment à veiller au respect des 
consignes de sécurité, au respect du voisinage, 
à l’interdiction d’accès à la salle de personnes 
extérieures à l’évènement…

Pour rappel, il est possible de réserver la 
salle des fêtes quand elle est disponible en 
s’adressant à la mairie. Les pièces du dossier 
de location sont les suivantes :

◆	 Dossier de location et signature du règlement
◆	 Engagement du parent responsable pour les 

jeunes jusqu’à 21 ans
◆	 Attestation d’assurance responsabilité 

civile (pensez à demander une attestation 
« location de salle » auprès de votre assurance 
habitation)

◆	 Règlement (300 € pour les Saubionnais, 800 
€ pour les non-saubionnais) avec un chèque 
d’acompte de 200€.

◆	 Chèque de caution de 1000 € (un état des 
lieux est réalisé avant et après l’évènement 
et le chèque est restitué dès que l’état des 
lieux de sortie est réalisé, s’il n’y a pas de 
dégradation)

Les clés de la salle sont à récupérer le vendredi aux heures d’ouverture de la mairie et doivent être 
remises au plus tard le lundi. La salle doit toutefois être débarrassée et nettoyée le dimanche soir 
pour permettre aux agents communaux d’y accéder le lundi matin à la première heure.

>> CHRONIQUE DE ROLAND :
LES POILUS DE SAUBION
Sous le chaud soleil du samedi premier  août 
1914, vers cinq heures du soir, la cloche de Notre 
Dame de Saubion, sonna pour avertir que la 
mobilisation générale était décrétée. En effet, 
la veille deux gendarmes de Saint Vincent de 
Tyrosse étaient venus, à cheval, pour apporter la 
nouvelle au maire monsieur de Gorostarzu.

Dans l’auberge du Charron Pollux, nous 
retrouvons Jean Baptiste Lupé qui depuis le 
matin fête ses 24 ans. Autour de lui, son frère 
Henri, les deux fils de Pollux Jean et Maurice et 
quelques autres….

Aucun d’entre eux ne croyait la guerre possible. 
Néanmoins, les jours suivants, les départs 
s’effectuèrent avec la plus grande régularité. 
Les femmes aidées de Madame Lasourrette 
l’institutrice, retrouvèrent leur calme et les 
hommes ne pensaient qu’aux moissons non 
terminées.
Et tard dans la nuit, en pensant à tous ces 
garçons qui bouclaient leur valise, à toutes ces 
mamans qui faisaient cuire des œufs durs, je 
m’endormis les yeux pleins de larmes….
Paul Cazin.

Sur les 74 mobilisés de Saubion, il y avait 33 
cultivateurs, 9 résiniers, 4 bouchonniers …
Maurice Pollux a été tué à Verdun,3 jours avant 
ses 21 ans.

Isidore Castets est mort dans 
l’Oise, le 27 septembre 1918 
à l’âge de 20 ans.
Notre village a donné 24 
Morts pour la France, ne 
les oublions pas.

Roland Delanoé
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>> TÉLÉTHON 2021 
Malgré de belles promesses, l’édition 2021 du 
Téléthon a encore été contrariée par le Covid, ne 
laissant pas d’autre choix que d’annuler le repas.
Mais, le loto emblématique du Téléthon a tout 
de même pu avoir lieu, tout comme le relais des 
Yemès et la vente de pâtisseries réalisées par 
l’Amicale.

Cette édition 2021 a donc permis de récolter la 
somme de 1 904 €.

L’édition 2022 est à noter dans vos agendas et 
se tiendra sur la commune de Tosse le premier 
week-end de décembre.

Nouveaux commerçants ou 
artisans Saubionnais !
Faites-vous connaître auprès du secrétariat de la Mairie, nous communiquerons vos coordonnées.

JAAM ARCHITECTURE PAPELI

GSPublisherVersion 0.34.100.62

Jaam
Architecture

Le 26 juillet dernier,une nouvelle boutique aux 
couleurs acidulées a ouvert ses portes à Saubion.

A l’intérieur, des articles de papeterie : carnets, 
stylos colorés … mais aussi  de fêtes : ballons, 
cartes d’anniversaire, décorations, bougies  …vous 
accueillent au premier plan. Derrière, un coin loisirs 
créatifs bien achalandé donne envie de créer avec 
ses peintures, papiers, perles gommettes…… et 
autres matériaux.

Léa Laplacettes a enfin réalisé ce projet dont 
elle rêvait. Son stock est varié et régulièrement 
renouvelé, toujours avec un goût certain.

Pour partager sa passion elle ouvrira courant 
septembre des ateliers créatifs ouverts à tous 
les âges. Profitons-en pour prendre du plaisir en 
réalisant de belles œuvres !!!

PAPELI résidence « le panier de poésie » Saubion
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START TRAVAUX

Faciliter, coordonner, sécuriser vos t�avaux.

Un cour�ier en t�avaux
proche de vous

Start Travaux intervient dans le Sud Ouest

N’hésitez plus, prenez rendez-vous !
06 63 86 07 52            contact@start-travaux.fr

SIRET : 830 286 381 - APE : 8299Z

start-travaux.fr             starttravaux

Dominique Julien
Votre interlocutrice privilégiée
durant toute la durée de vos travaux

Prise de contact sous 48h
Rendez-vous sur site
Appel d’offre
Présentation du devis
Démarrage du chantier
Niveau de satisfaction

Vous souhaitez embellir, agrandir,
isoler votre maison en toute tranquillité? 

Start Travaux, votre courtier en travaux, est là pour vous ! 
Acteur majeur sur le marché de la rénovation, Start Travaux 
vous offre la tranquillité et la sérénité d’un chantier de 
rénovation maitrisé et suivi. 
Notre atout ? Un accompagnement sur tous vos projets et la 
sécurité garantie grâce à la fiabilité de notre réseau de
professionnels partenaires.

PROJETS TRAVAUX

La solution travaux pour
les particuliers et les pros!

Que vous soyez particulier ou professionnel, vous
pouvez bénéficier de nos conseils et de notre réseau 
d’artisans dans tous les corps de métiers du bâtiment.

Start Travaux vous propose cette prestation gratuitement.
      Nous étudions votre projet et vous conseille.
      Nous sélectionnons les meilleurs artisans qualifiés pour la 
            réalisation de votre projet.
     Nous nous assurons que les devis soient au meilleur prix.
      Nous coordonnons vos travaux suite à la validation de vos devis.

Avant

Après

Isolation

Extension

Après

Avant

Agencement

Rénovation de salle de bain

Agrandissement

Après

Avant
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LES ASSOCIATIONS
>> LA RONDE DES 
PITCHOUNS
La Ronde des Pitchouns regroupe les assistantes 
maternelles de Saubion et les enfants accueillis 
à leurs domiciles à la salle des associations le 
vendredi matin. 8 assistantes maternelles et 26 
enfants ont pu profiter des ateliers.

Le bureau : Présidente :	Véronique CANTAU
	 Trésorière :	 Sylvie CAMPISTRON
	 Secrétaire :	 Laetitia FONTAN

Les enfants lors d’activités libres y jouent avec 
leurs copains  : coin cuisine, poupées, jeux de 
manipulation, de construction, d’encastrement, 
lecture. Un coin bébé est organisé sur des tapis.

Cette année différents ateliers ont été proposés : 
peinture, bac sensoriel d’automne, manipulation 
de sable magique, parcours de motricité 
avec modules, tobogans, tunnel et porteurs, 
constructions avec briques géantes, jeux d’eau, 

>> LOUS YEMES
Cette année encore, nous avons 
continué à promouvoir le folklore 
Landais à diverses occasions (carnaval, 
fêtes, etc....) pour le plaisir de tous.  
Si vous êtes intéressés par notre groupe (pour 
la danse, au sol ou sur échasses, la musique, 
filles ou garçons), vous êtes les bienvenus.  
N’hésitez pas à nous contacter ou à venir nous 

voir au cours d’une répétition 
un vendredi soir, à la salle des 
associations (derrière l’école). 
ADISHATZ. 
 
Contact :
07 80 30 14 26 // lousyemes40@
laposte.net

comptines et musique avec notre intervenante 
Marie d’EDUCREA et relaxation (utilisation de 
foulards, parachute, balles sensorielles) ... Des 
temps festifs ont ponctué l’année  : gouter de 
noël, carnaval, chasse aux œufs, pique-nique 
pour fêter les grands qui partent à l’école.

Les enfants aiment beaucoup aller à « La Ronde ». 
et leurs assistantes maternelles apprécient de s’y 
retrouver. En effet, c’est également pour elles un 
lieu déchanges sur les pratiques professionnelles 
et cela permet de rompre l’isolement lié à la 
profession à domicile.
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>> L’APE DE 
SAUBION
CA Y EST !!! Le monde associatif a pu retrouver 
un semblant de normalité cette année écoulée.
Notre village a vu les animations reprendre, la 
salle des fêtes se rallumer, la place du village se 
remplir.

Après ces 2 années, l’ Association des Parents 
d’Élèves a retrouvé les joies d’organiser des 
animations.

Pour la première fois, 
nous avons travaillé 
en collaboration avec 
Cinetyr, l’association 
qui gère le cinéma de 
Tyrosse. Nous avons 
ainsi pu proposer aux 

familles un ciné goûter le 21 novembre 2021. 
Le principe était de regarder un dessin animé 
à l’issue duquel des activités ludiques ont été 
proposées autour du thème du film. Pour une 
première, les familles présentes étaient ravies et 
nous espérons pouvoir rééditer cette animation 
pour l’année 2022/2023.

Nous avons également 
pu proposer la 
deuxième édition de 
notre marché de Noël le 
dimanche 19 décembre 
2021.
Malgré des conditions 
sanitaires restrictives, 
soumises à de nombreuses contraintes, cet 
événement a connu un grand succès. Le 
nombre d’exposants a connu des records et les 
visiteurs étaient eux aussi au rendez-vous.

Le troisième événement de l’année, a lui aussi, 
était au-delà de nos espérances. La fête de 
l’école a elle aussi pu se dérouler le vendredi 24 
juin 2022.
À cette occasion l’APE avait organisé une grande 
tombola qui a connu un fort taux de participation. 
Les lots ont ravi les heureux gagnants. A ce titre, 
nous tenions une nouvelle fois à remercier tous 
les commerçants de Saubion et des environs 
qui nous ont offerts tous les lots mis en gain.

Pour le retour de la fête de l’école, le soleil était 
de la partie ( pourtant ce n’était pas bien engagé 
au vu de la météo de la semaine) et les enfants 
nous ont offert un magnifique spectacle. Petits 
et grands ont pu passer une bonne soirée autour 
d’un bon repas.

Un grand merci aux parents qui nous ont 
offert leur aide pour l’installation, le service 
et le rangement. Sans eux rien n’aurait été 
possible.

Grâce au succès de ces animations, l’APE 
pourra verser a la rentrée 2022, la somme de 
4000€ à la Coopérative de l’école et attribuer 
200€ pour l’achat de jeux pour le Périscolaire.

Il est également prévu d’acheter des calculatrices 
pour les 14 CM2 quittant les bancs de l’école 
pour le collège à la rentrée 2023.

Maintenant, nous espérons que la situation 
permettra de poursuivre dans cette voie et que 
la vie du village va pouvoir reprendre « comme 
avant». Pour cela, nous avons besoin de vous 
les parents. Nous ne le dirons jamais assez mais 
une association ne peut vivre sans bénévole.

L’année 2022/2023 sera une année de transition : 
des membres quittant l’école à la rentrée 2023 
(leurs enfants partant au collège), il faut passer 
le relais. Pour que nos enfants continuent de 
faire des sorties, il faut que l’APE perdure. Nous 
serons là encore une année pour vous aider, 
vous accompagner mais il faut de nouveaux 
membres, de nouveaux bénévoles pour faire 
perdurer l’APE et son action auprès de l’école.

Venez discuter, échanger, donner vos idées. 
Il faut que cette association vive pour que les 
projets de l’école puissent voir le jour.

Si vous souhaitez vous impliquer pour vos 
enfants, animer la vie de notre village, de l’école, 
contactez-nous et suivez-nous sur notre page 
Facebook !!!!!

Contact :
06 76 66 29 52
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>> AMICALE 
SAUBIONNAISE
L’Amicale Saubionnaise est née en 1978 avec 
39 adhérents. Elle est affiliée à Générations 
Mouvement, et entretient des relations avec sa 
Fédération Landaise comportant, au total 173 
clubs.
Après 5 présidences en 42 ans,  l’Amicale 
accueille aujourd’hui  autour de ses valeurs que 
sont l’amitié, l’entraide, les loisirs, les voyages, les 
activités sportives et artistiques, 292 membres 
de 7 à 92 ans. 

15 activités sont proposées et animées par 18 
bénévoles et 3 professionnels compétents 
et passionnés. Ils se dévouent sans compter, 
vous tiennent en forme physiquement et 
intellectuellement, vous font vibrer les cordes 
vocales, vous stimulent pour les compétitions, 
vous épatent par leurs talents créatifs, vous 
régalent les palais lors de petites et grandes 
faims ou les envies de découvrir nos régions 
mais aussi vous font découvrir les curiosités au-
delà de nos frontières… Un grand merci à toutes 
et tous !

Rappel de nos 18 activités : Atelier Chant - Bals 
/ Soirées Dansantes - Danses (country / Line 
dance ) - Décorations - Vide-greniers - Goûters 
et réceptions - Gymnastique  - Jeux Aquitaine 
/ Jeux Landais - Jeux de cartes (belote, tarot, 
bridge) – Scrabble – Pétanque - Randonnées 
pédestres - Repas – Anniversaires – Voyages 
/ Sorties / Spectacles - Yin- Yoga – Yoga). Les 
jours et horaires peuvent être communiqués 
sur simple demande à amicalesaubionnaise@
orange.fr.

L’année 2021-2022 aura été celle de la reprise 
après les restrictions et annulations d’activités 
du fait du COVID qui nous a physiquement et 
mentalement frappés. Cela n’avait d’ailleurs 
pas empêché, durant cette période, l’Amicale 
Saubionnaise, la bien nommée, avec ses 
moyens et en toute discrétion, d’entreprendre 
de nombreuses actions de solidarité.
Pour prendre en compte le contexte sanitaire, 
tous les membres du conseil d’administration 
se sont particulièrement impliqués, permettant 
ainsi de strictement respecter les consignes 
gouvernementales liées à cette pandémie 
COVID-19. En effet un accueil renforcé avec 
gel hydroalcoolique, a été mis en place pour 

l’émargement, et les contrôles du « passe 
vaccinal ». Un agencement de salle « tous assis à 
table », avec limitation des déplacements, port 
du masque obligatoire a complété le dispositif 
d’accueil.

Les membres de l’association ont donc eu la joie 
de retrouver leurs activités habituelles et de se 
rassembler,   notamment lors des évènements 
suivants :

◆	 La sortie à la journée à TARBES le 22 
septembre 2021 avec au programme le matin 
visite guidée du musée et du Jardins MASSEY, 
puis l’après-midi visite commentée de l’un 
des plus beaux des haras nationaux français. 
Cette sortie a été très appréciée de tous,

◆	 La sortie aux BARDENAS en Espagne les 1er 
et 2 octobre 2021 a pu être maintenue, à la 
très grande satisfaction des participants,

◆	 La visite de Bayonne et de la Frégate 
l’Hermione le jeudi 17 mars 2022 où les 
participants ont bravé la pluie et le vent,

◆	 Le voyage en Alsace du 4 au 9 mai 2022 a 
remporté un vif succès,

◆	 Le pique-nique de fin d’année, le mardi 21 
juin 2022 au « Menaout » à Saint-Vincent-de-
Tyrosse,

◆	 La randonnée de fin d’année avec le groupe 
des marcheurs, le mardi 28 juin à ITXASSOU, 
le Mondarrain,

◆	 Le repas de fin d’année des animateurs et 
des membres du Conseil d’Administration 
le 1er juillet 2022 au restaurant LOU TIAP, à 
Saubion.

A ce jour, nous suivons de près l’évolution de 
la Covid-19 et sommes prêts, si nécessaire, à 
remettre le protocole cité ci-dessus en place. 
Nous restons tous attentifs aux gestes barrières 
afin de limiter toute contamination multiple. 
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Le programme de nos futures activités
   Agenda du 4ème trimestre 2022
Plusieurs dates ont été fixées pour se retrouver 
autour de moments festifs et conviviaux :

◆	 Les Jeux Landais Seniors se sont déroulés 
le jeudi 1er septembre 2022 à St Paul les 
Dax. Initiées en 2019 et inspirées des Jeux 
d’Aquitaine, ces rencontres sont bâties sur 
le principe d’un défi convivial où s’affrontent 
des équipes de 6 à 8 joueurs de tout le 
département. Les activités sont adaptées à 
tous et gratuites,

◆	 Séjour à ALBI et dans le Tarn les 7 et 8 
septembre 2022,

◆	 Les Jeux d’Aquitaine Séniors ont eu lieu le 
jeudi 22 septembre 2022 à Orthez  

◆	 Repas d’automne avec l’orchestre Thierry 
ETCHEGARAY, le vendredi 7 octobre 2022 :  

◆	 Bal avec l’orchestre Jacky DUMARTIN, le 
dimanche 9 octobre 2022

◆	 Soirée cabaret « One Man Show » avec 
Ginette la reine des boulettes le samedi 12 
novembre 2022

◆	 Repas de Noël avec l’orchestre Chantal 
SOULU le vendredi 16 décembre 2022.

L’année 2023 commencera avec notre 
habituelle Assemblée Générale en janvier. Ce 
sera l’occasion de découvrir le programme 
de l’année pour le plus grand plaisir de nos 
adhérents.

A bientôt. Le Président JC COFFINIER

Informations / renseignements : 
amicalesaubionnaise@orange.fr
Tel. du Président : 06 63 05 26 35
Tél. de la secrétaire Anne : 06 11 46 73 61
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>> RELAIS 
PAROISSIAL
La Paroisse Notre Dame du Salut en Maremne 
au cœur de l’action !

Il s’ en passe des choses dans notre village (qui 
constitue un des 5 relais de notre Paroisse).

Le samedi 11 juin a eu lieu la seconde Nuit du 
handicap à Saubion.
Mais quelle réussite  !!! Après une première 
prometteuse l’an passé malgré un contexte 
sanitaire compliqué, cette édition a été une 
ENORME REUSSITE sur tous les points !

Les membres de notre paroisse (rejoints par un 
responsable de la communication du diocèse) 
parmi les 2500 visiteurs peuvent  attester que 
c’était la fête ! La fête du bon vivre ensemble !!!
Handicapés ou pas, les ateliers, animations, 
food-trucks, buvette, concerts ont su réunir et 
réjouir absolument tout le monde !!!

Bravo à l’association Saubion So Cool à l’initiative 
de cela, merci à tous les partenaires et bénévoles 
et notez d’ores et déjà le rendez-vous pour la 
troisième édition, le samedi 10 juin 2023 !!!

A cette occasion, le service du diocèse chargé 
de la santé et du handicap envisage d’organiser 
en matinée un temps de réflexion et de prière à 
l’église, avant de se mêler l’après-midi à la foule 
des participants.                          

Déjà auparavant, quelle a été notre joie, et 
sûrement celle de Marie, de pouvoir retrouver 
le 29 mai dernier notre ‘’formule complète’’ du 
Pèlerinage de Notre Dame de Saubion !
La marche de procession dans le village le matin, 
la messe, la procession jusqu’au
sanctuaire et le pique-nique à la salle des fêtes 
ont retrouvé leurs fidèles et même bien plus !

Le soleil brillait et la brise rafraîchissait, donnant 
d’apprécier la paisible beauté du site que le 
service technique avait soigneusement préparé : 
merci à eux et à la Municipalité.
Rendez-vous l’an prochain,enfin à nouveau un 
lundi de Pentecôte, le 29 mai 2023, pour un  
temps fort que nous espérons particulier.
                
Et puis, le changement qui s’annonce pour notre 
village et notre paroisse. En effet, par décision de 
Monseigneur l’évêque Nicolas SOUCHU, à partir 
du 1er septembre 2022 Notre Dame du Salut en 
Maremne s’unit à Saint Benoît de Gosse !

A l’image des communes, comme par exemple 
Saubion, qui se lient à d’autres et constituent 
une ‘’Communauté des communes’’ (MACS), 
afin de se soutenir, se fortifier, établir des projets 
communs à plus grande échelle, voilà ce qui 
va se passer pour notre Paroisse  : nous allons 
former avec Saint Benoît de Gosse ce qu’on 
appelle un ‘’Ensemble Pastoral’’.

 Pour l’instant celui-ci n’a pas de nom, mais 
nous espérons en trouver un lors de sa création. 
Ainsi donc nous serons dès septembre en lien 
privilégié avec les villages-relais de  : Orx, Saint 
Jean de Marsacq, Saint Martin de Hinx, Biarrotte, 
Sainte Marie de Gosse, Saint Laurent de Gosse, 
Saubrigues et Josse !

Nous voilà au début d’une nouvelle aventure  ! 
En avant !!! A l’action !!!

Mais que de bonnes nouvelles !!!

Ha oui  ! Ajoutons côté pratique en ce temps 
de rentrée scolaire, les inscriptions pour le 
catéchisme 2022/2023 se feront soit directement 
au presbytère de Saint Vincent de Tyrosse, soit 
à notre salle, au-dessus du porche de l’église le 
jeudi 08 septembre de 15h30 à 18h et le vendredi 
09 septembre, mêmes heures.                                                              

Isabelle DULAURENT,
Animatrice de l’E.A.R.P. de SAUBION
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>> SAUBION 
SO’COOL
QUE LA FÊTE fut belle !!
Ce ne sont pas moins de 2500 personnes qui 
ont participé à la 2ème édition de la Nuit du 
handicap Saubion qui a eu lieu le samedi 11 juin 
de 17h à minuit ! 

Quand on sait le nombre d’événements qui ont 
lieu dans les Landes en juin, jamais on n’aurait 
imaginé qu’autant de monde aurait choisi ce 
festival de l’inclusion !

Une fête, oui ! Mais pas que ça ! Des rencontres 
magiques, de la joie, du partage, de la 
découverte, des rires et des larmes d’émotion. 
Il planait un esprit de bienveillance, de solidarité 
sans condescendance ... Bref, toute notre 
humanité.

A l’initiative de l’association Saubion So Cool, la 
1ère édition landaise de la Nuit du Handicap avait 
eu lieu le samedi 12 juin 2021 à Saubion. Malgré 
les restrictions sanitaires, 1200 visiteurs avaient 
participé à ce festival unique sur notre territoire 
! Un grand moment de joie, de solidarité et de 
rencontres inoubliables. 
 
Sylvie de Artèche, Karine Aufauvre, Pascal 
Cantau, Sylvie Bergeroo et toute l’équipe 
municipale de Saubion, associations de 
personnes en situation de handicap, Conseil 
Départemental des Landes, Budget participatif 
des Landes, MACS, LMA, équipe pédagogique 
et élèves de l’école de Saubion, donateurs, 
comité des fêtes, associations saubionnaises, 
sponsors, partenaires, citoyens, commerçants, 
prestataires, médias, … l’engagement collectif 

nous a permis d’atteindre les objectifs  : ancrer 
cet événement sur notre territoire et en faire le 
RDV annuel du vivre ensemble.

Un immense merci à tous les nombreux 
bénévoles, associations, partenaires et soutiens 
!

SAVE THE DATE  : 3ème édition de Nuit du 
handicap Saubion le samedi 10 juin 2023

Suivez aussi nos aventures :
Instagram : @nuit_du_handicap_saubion
Facebook @NDHSaubion

Créée en 2018, la Nuit du handicap est un 
événement unique en France qui vise à 
rassembler les personnes en situation de 
handicap et celles qui ne le sont pas autour 
d’un moment de partage, gratuit et ouvert à 
tous, une soirée dans l’année.

En 2022, 30 communes ont organisé 
l’évènement dont Paris, Toulouse, Marseille, 
Nantes et … Saubion
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C’est vous qui le dites !

Hier, samedi, s’est déroulée la 2ème édition de 
La Nuit du handicap - Saubion. Nous savions 
que ce serait un moment super agréable. 
Nous y étions et c’était encore mieux !!!! 
Quelle organisation ! Quelle ambiance ! De 
la solidarité, des sourires et rien que des 
sourires, de la disponibilité, des échanges, 
des enfants, des adultes, des concerts, de la 
danse, un bar où les commandes se faisaient 
en signes (LSF), des foods trucks, et ...... une 
INTERPRETE en Langue des signes ! Merci 
merci.
Toutes nos félicitations aux organisatrices 
et organisateurs ainsi qu’aux nombreux 
bénévoles. 
Non seulement tout était impeccablement 
organisé, mais cette réussite est également 
le résultat de l’immense respect de tous pour 
tous. Ce respect était palpable, il nous a 
pénétré et nous en avons savouré le partage.
Ces moments intenses sont une immersion 
dans la bienveillance et une belle leçon de 
vie.
La différence est tellement enrichissante !!!!
Mille mercis à vous tous

Quel beau moment nous avons passé à La 
Nuit du handicap - Saubion !!
Bravo aux organisateurs sans lesquels ce 
magnifique événement n’aurait pas pu avoir 
lieu !

Un énorme MERCI à toute la team de La Nuit 
du handicap - Saubion , nous avons vraiment 
passé une très belle journée et soirée en votre 
compagnie… ne changez rien !!
Merci au public aussi nous avons fait de 
belles rencontres…

Quand tu rentres d’un événement comme ça 
où tu as reçu tellement de bonnes ondes, tu 
relativises tout ce qui peut t’arriver .... Merci 
merci merci Lucie, July, Yoni, Bastien pour 
tout ce que vous faites, merci à tous ces 
tee-shirts bleus,  quelle organisation , quelle 
bouffée d’amour, j’en ai pris plein le cœur et 
putain que c’est bon , et quel bonheur aussi 
d’y retrouver les potes de Mimizan, Olivier  
Fred et aussi Delphine, ma copine de buvette 
c’était magique, c’était musique,  c’était .... Je 
sais plus trop,  va falloir redescendre ... 
À l’année prochaine, même heure, même 
endroit !!!

>> PÉTANQUE SAUBIONNAISE
Le club compte 24 licenciés.

Résultats des derniers concours :
Finale en doublette lors du championnat des 
Landes pour Jorys Héguy et Jordan Limonier 
En féminine 2ème division, nos 
anciens ont échoué en 8è de finale. 
Lors des différents concours, Domi Hondelatte 
et Didier Freches ont obtenu de bons résultats.

Notre club accueil des concours importants :
Le 14 avril dernier, nous avons reçu la journée 
qualificative des Vétérans avec 430 joueurs. 

Deux journées du championnat des Landes Mixte 
en doublettes ont également été organisées sur 
notre terrain, les 7 et 8 mai avec 320 joueurs. 
Le 6 août, c’était le Concours Grand Prix (250 
joueurs), le 11 septembre 2 poules du Championnat 
des Clubs Open et le 29 septembre, la pré-
qualification des Vétérans en individuel.

Projets pour 2023 :
Retour du Concours régional le 15 juillet et 
organisation de championnats départementaux.

La Pétanque Saubionnaise
 
Contact : 06 07 34 82 26
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>> LE COMITÉ DES 
FÊTES
Après 3 ans sans fêtes – une journée festive en 
août 2021, l’Oktoberfest le 30 octobre 2021 et la 
Saint Patrick le 19 mars 2022 – nous avons pu 
nous retrouver pour les traditionnelles fêtes 
patronales de Saubion. Et quelles retrouvailles !!

Pendant 4 jours, Saubionnais et Saubionnaises 
se sont réunis autour de différents évènements. 
La traditionnelle course de trottinettes, le 
contest de skate, le concours de pétanque 
mais également un concours de pâtisserie qui 
a ravi petits et grands lors d’une dégustation le 
samedi après-midi. En soirée, place aux repas 
champêtres, bals et bodégas. Une nouveauté 
le dimanche, puisque ce sont des foodtrucks 
qui ont régalé les festayres présents pour la 
dernière soirée (déguisée) de fêtes. 

Merci aux bénévoles, aux groupes / bandas / 
DJ, à la municipalité et à toutes les personnes 
qui sont venues partager des moments 
remplis de bonne humeur.

Si vous avez à cœur de partager l’esprit festif 
de notre village, rejoignez-nous.
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>> PALETTE DES SONS
ET DES COULEURS

L’association
La Palette des Sons et des Couleurs

vous propose dès Septembre 2022
Les ateliers créatifs

sur le thème
«Des Sons et Des Couleurs»

Groupes enfants et ados

LES MERCREDIS  À SAUBION 
Contact : anatalie@hotmail.fr // 06 30 05 15 43 

L’association  vous propose  de participer à un 
atelier musical  (Chants et instruments) combiné 
à un atelier artistique pour réaliser «le cahier des 
arts» en utilisant de nombreuses techniques 
graphiques. (Cours de piano possible également 
en individuel).

Tarif  Forfaitaire trimestriel/tickets
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>> VTT LOUS 
CIGALOUNS

Vous ne voulez plus roulez seul.
Vous n’osez pas rouler en forêt

sans la connaître.
Vous voulez vous initier au vtt.

Vous aimeriez découvrir le plaisir
de rouler en club.

Alors rejoignez-nous.

Aujourd’hui avec ses 12 adhérents, le Club 
Athlétique Saubionnais «Lous Cigalouns» est un 
club ouvert à tous les adeptes de la randonnée 
VTT.

Notre façon de voir le VTT
Nous pratiquons le VTT dans une ambiance 
conviviale, sans esprit de compétition sauf  … 
pour quelques montées où certains aiment à 
s’affronter pour le plaisir ! 

La bonne camaraderie règne au sein de notre 
club, et quand nous partons, il n’est pas question 
de laisser quelqu’un à la traîne. Nous n’avons pas 
tous la même force, et pas forcément la bonne 
condition physique tous les dimanches. Nous 
partons ensemble, nous revenons ensemble.
Un groupe Whatsapp vtt lous cigalouns permet 
de rouler en petit groupe les autres jours de la 
semaine suivant les disponibilités de chacun.

Il n’est pas obligatoire de venir pédaler tous les 
dimanches. Le sport doit être avant tout un plaisir 
et non une contrainte ou une obligation. 
L’adhésion au club pour l’année s’élève à 20€

Notre lieu de départ
Devant le siège du club situé à l’entrée du 
lotissement des lauriers 2, rue des cigales. Départ 
à 9h l’hiver. Retour en général vers 12h00.

Que faisons-nous ?
Nous sortons tous les dimanches si le temps 
le permet. Les sorties ont lieu principalement 
dans la forêt des Landes autour de Saubion 
et occasionnellement, dans le Pays Basque. 
Nous participons également à des randonnées 
organisées par d’autres clubs.
 
Chaque année à la fin de l’été nous proposons 
aux saubionnais une matinée de découverte 
offrant  la possibilité de participer à une 
sortie  familiale (ouverte aux enfants, parents, 
grand parents....) pour découvrir les chemins aux 
alentours de Saubion, de  s’initier au VTT sur un 
parcours adapté, ou enfin de se dépasser   sur 
une  randonnée plus sportive..
 
Nos sorties week-end
Une sortie du club annuelle rassemble 
chaque week-end de pentecôte 
les VTTistes et leurs familles.  
Cette année, nous étions en sierra d’URBASA à 
EULATE en Navarre dans le pays basque espagnol.  
Nous avons pédalé au milieu de forêts de chênes 
et de hêtres avec des reliefs très montagneux. 
Au printemps un week- end est prévu à Ainsa 
Pyrénées Aragonaises. 

Pour nous rejoindre
Toutes les personnes désirant rejoindre notre 
club seront les bienvenues.

Pour toutes personnes intéressées :
PONTI David : 06 30 97 57 70
louscigalouns@gmail.com 
www.lous-cigalouns.org

 vtt los cigalouns Saubion

Journée découverte dimanche 20 novembre 
2022 – Ouvert à tous
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Motivation et bonnes sensations !!

Vous souhaitez faire du sport dans une 
ambiance conviviale  mais tout en travaillant 
sérieusement ?!
 
Rejoignez-nous :
1er cours gratuit pour essayer.  Gym (renforcement 
musculaire, abdos, fessiers…)

Théâtre à Saubion

Samedi 26 novembre 2022 à 20h30
à la salle des fêtes
Organisé par l’association Culture & Loisirs

Renseignements : 06 87 14 06 14

>> AGV

>> CULTURE & 
LOISIRS

Deux cours, deux possibilités :
Mardi matin : 	 9h30  -  10h30	  
Mercredi soir :	 19h15  -  20h30

Contact :
06 08 57 00 05 // 06 16 23 81 37
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>> SITCOM : DONNER C’EST FACILE
TOUS LES TEXTILES, LINGES ET CHAUSSURES SE TRIENT !
Qu’ils soient usés, démodés, déchirés ou troués, 
les textiles, linges et chaussures peuvent 
tous être réutilisés ou recyclés. Pour cela, ils 
doivent être déposés dans la borne de collecte 
adéquate en respectant quelques consignes 
simples. Faire le bon geste de tri garantira leur 
valorisation. 

DONNER C’EST SIMPLE ET FACILE 

◆	  Le DON DIRECT à une association  
◆	 Le dépôt à la DÉCHETTERIE, destiné aux 

associations partenaires : 
	 Soit dans le conteneur maritime, destiné 

aux vêtements et objets usagés, à votre 
disposition sur 12 déchetteries du Sitcom

	 Soit dans la Borne textile disponible sur nos 
22 déchetteries.

◆	 Le dépôt dans une BORNE « TEXTILE » en 
libre accès : Environ 80 bornes géolocalisées, 
sont disponibles sur le territoire du sitcom. 

◆	 Les OPÉRATIONS PONCTUELLES de collecte  

>> Trouvez la borne la plus près de chez 
vous ou une déchetterie équipée d’un 

conteneur pour le don, d’un simple clic sur 
www.sitcom40.fr.

DES CONSIGNES DE TRI CLAIRES  	

◆	  Même déchirés, même abîmés, tous les 
textiles se trient, à condition d’être propres 
et secs. En effet, des articles mouillés 
ou humides risqueraient de moisir et de 
détériorer le reste des articles. 

◆	  Mettez les textiles et chaussures dans des 
sacs bien fermés de 30 litres maximum.

◆	  Attachez les chaussures par paires pour 
éviter qu’elles ne se séparent au moment du 
tri.

◆	  Vérifiez que le sac est bien tombé dans le 
conteneur, ne laissez rien sur la voie publique. 

QUEL DEVENIR POUR VOS DONS ?   
Plus de la moitié de vos dons, ceux en bon 
état, sont revendus en boutiques solidaires, la 
plupart localement. La part non réutilisable, 
sera recyclée en isolant par exemple et le reste 
sera valorisé énergétiquement. Alors OUI, votre 
geste peut aider l’environnement à mieux se 
porter ! Vos vêtements peuvent permettre aux 
ressources d’être économisées.

L’objectif est de détourner ainsi les textiles 
des ordures ménagères afin de les réutiliser 

ou de les recycler.  Alors…à vos armoires !

ENCORE MIEUX : LE MODE SECONDE MAIN
Pour éviter le gaspillage et réduire les déchets textiles, rien de mieux que de 
réparer, réutiliser, revendre ou échanger les vêtements que nous ne portons plus. 
La réutilisation est une bonne solution pour lutter contre la surproduction et la 
surconsommation des produits de mode !
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>> FEUX
Par arrêté préfectoral, il est interdit à longueur 
d’année de faire brûler des branches, des 
feuilles, des morceaux de bois et toutes sortes 
de déchets ménagers ou de chantier.
Les déchetteries de Soorts Hossegor, Tyrosse et 
Bénesse Maremne sont à votre disposition.

>> TERRAIN 
DE BI-CROSS
Interdit aux mobylettes, motos et pocket-bike.

>> BOULODROME
Interdit à tous types de véhicules.

>> CHEMINS 
FORESTIERS
Interdit aux véhicules à moteur (sauf 
autorisation spéciale de la Mairie).

INFORMATIONS UTILES
Horaires de tonte, haies, 
clôtures, petit rappel relatif 
au respect des règles de vie 
commune.......

>> TONTE DES 
PELOUSES ET TOUS 
TRAVAUX BRUYANTS
Horaires pour la tonte des pelouses et tous 
travaux bruyants : 
Les jours ouvrables : 
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30
Les samedis : 
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
Les dimanches et jours fériés : 
de 10h00 à 12h00

>> HAIES & CLÔTURES
Entretien des haies (article 671, 672 et 673 du 
code civil) : les haies doivent être maintenues à 
une hauteur maximale de 2 mètres.

Les haies doivent être taillées et entretenues 
régulièrement afin de ne pas occulter la visibilité 
des automobilistes à certaines intersections du 
village.

>> CHIENS ERRANTS
ATTENTION AU VAGABONDAGE 
DES CHIENS !
Nous constatons que de nombreux chiens 
errent seuls dans le village. Nous rappelons 
aux propriétaires que le vagabondage des 
chiens est interdit et qu’ils sont responsables 
des agissements de l’animal. Les propriétaires 
d’animaux doivent les garder à leur domicile et 
les tenir en laisse lors des promenades. 

Tout chien errant sera immédiatement 
conduit au chenil de la SPA de Capbreton.

>> STATIONNEMENT 
Interdit sur les espaces verts, 
ronds-points et les trottoirs 

destinés aux piétons. 

>> CROTTES DE 
CHIENS
Ils sont interdits sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics et les espaces 
des jeux publics pour enfants. Le tout par 
mesure d’hygiène publique. Tout propriétaire ou 
possesseur de chien est donc tenu de ramasser 
immédiatement les déjections canines situées 
sur le domaine public communal. 
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>> RAPPEL DES RÈGLES D’URBANISME

>> PIÉTONS, CYCLISTES, SACHONS ÊTRE 
VISIBLES PAR LES AUTRES

Définition : Art, science et technique de l’aménagement des agglomérations humaines. Ensemble 
des règles et mesures juridiques qui permettent aux pouvoirs publics de contrôler l’affectation et 
l’utilisation des sols. 

En clair ! Nous vous rappelons que tous les travaux ayant pour objet de modifier l’aspect extérieur 
d’une construction, d’en changer la destination, de créer de la surface de plancher, de modifier 
le volume du bâtiment, de percer ou d’agrandir une ouverture sont soumis à l’obligation de 
déposer une demande d’autorisation.

Il est important de respecter cette 
réglementation, faute de quoi vous seriez en 
infraction avec le Code de l’urbanisme. Selon la 
nature des travaux envisagés, il peut s’agir d’une 
simple déclaration préalable ou d’un permis de 
construire.

N’hésitez pas à contacter la Mairie, c’est votre 
interlocuteur privilégié.

Exemples de travaux dispensés 
d’autorisation d’urbanisme

◆	 les aménagements intérieurs quand 
ils n’engagent pas de changement de 
destination des locaux existants, de 
création d’ouverture, ni de création de 
niveau supplémentaire,

◆	 les petits travaux d’entretien ou de 
réparation ordinaire,

◆	 etc.

Exemples de travaux soumis à l’obligation 
de déposer une déclaration préalable

◆	 création de 2 à 20 m² de surface de plancher 
(extension, véranda, garage, préau, pergola, 
abri de jardin, etc.),

◆	 ravalement,
◆	 modification de façade,
◆	 percement d’une ouverture ou 

agrandissement d’une ouverture existante,
◆	 création, remplacement ou suppression de 

fenêtres de toit (velux),

◆	 changement de destination de locaux 
existants,

◆	 construction ou modification de clôture,
◆	 les adjonctions de parements,
◆	 les piscines non couvertes (de 10 à 100 m²),
◆	 peinture des menuiseries dans un ton 

différent de celui d’origine,
◆	 changement de portes, volets, fenêtres, 

dans le cas d’un changement de teinte, 
de technologie (tel que passage de volets 
classiques aux volets roulants) ou de 
matériau (par exemple du bois au PVC),

◆	 etc.

Exemples de travaux soumis à l’obligation 
de déposer un permis de construire

◆	 la construction ou l’agrandissement d’une 
maison individuelle ou de ses annexes (de 
plus de 20 m²),

◆	 le changement de destination du bâti 
existant ayant pour effet de modifier soit 
les structures porteuses, soit sa façade 
(habitation en commerce, garage en 
habitation, une habitation en plusieurs 
logements…),

◆	 la construction de tout bâtiment, entrepôt, 
hangar à vocation commerciale, industrielle, 
artisanale, agricole ou de bureaux.

Votre contact pour vos questions sur 
l’urbanisme ! Votre Mairie !

En période hivernale, les conditions de visibilité diminuent et 
les piétons et cyclistes prennent des risques en ne respectant 
pas quelques règles de base (utilisation des espaces réservés 
à leur circulation, port de vêtements clairs ou de dispositifs 
rétroréfléchissants, éclairage,…).

Soyons tous prudents et responsables !



>> SECRÉTARIAT DE 
MAIRIE
Secrétariat de Mairie :
Mme Marielle GUILHEM
Mme Aude DUTILH

Horaires d’ouverture  :
- Lundi :	 9h00  -  12h00 et 14h00- 18h00
- Mardi :	 Fermé au public
- Mercredi :	 9h00  -  12h00
- Jeudi :	 Fermé au public
- Vendredi :	9h00  -  16h00 en continu

Tél : 
05 58 77 02 75

 E-mail :  
mairie@saubion.fr

INFOS MAIRIE
>> BIBLIOTHÈQUE - 
MÉDIATHÈQUE
Renseignements pratiques : horaires d’ouverture, 
tarifs, consultation sur place des ouvrages...

Horaires d’ouverture :
- Lundi :	 16h00 - 18h30
- Mardi :	 16h00 - 18h30
- Mercredi :	 16h00 - 18h30
- Vendredi :	 16h00 - 18h30

Abonnement : 10€/an pour les adultes.

Tél. : 
05 58 77 41 58

 
E-mail : 

mediatheque.saubion@wanadoo.fr
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>> NOUVEAU POINT TRI 
DERRIÈRE L’ÉCOLE
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ÉTAT CIVIL
TABLE ALPHABÉTIQUE DU REGISTRE D’ÉTAT CIVIL
de la  Commune de SAUBION  - ANNÉE 2021
>> NAISSANCES HORS COMMUNE
ANSELME Abel,Cyprien,Olivier	 le 01/10/2021	 à BAYONNE
BARANX Abbygaël, Christine, Therry	 le 04/05/2021	 à BAYONNE
CAPOULUN Charlie	 le 20/11/2021	 à BAYONNE
CLAISSE Victor	 le 02/07/2021	 à BAYONNE
CLOAREC Anna	 le 25/03/2021	 à DAX
DOMINGUEZ Sidoine, Moanatea	 le 30/12/2021	 à BAYONNE 
FOURRIER Mati	 le 11/05/2021	 à BAYONNE
LE BARBIER LACOUTURE Noa	 le 27/05/2021	 à BAYONNE
PUYJALINET CASAS Norah, Hanaé, Claude	 le 14/11/2021	 à BAYONNE
RENOU BARDON Maël, Patrice, Didier	 le 14/04/2021	 à DAX
SALLES MARCHAND Mia	 le 05/06/2021	 à BAYONNE
SERAC VAILLANT Philippine, Lola, Victoire	 le 26/06/2021 	 à BAYONNE
TROCHERIS Soan, Nathanaël	 le 09/04/2021	 à DAX
TROCHERIS Maëlle, Rose	 le 09/04/2021	 à DAX
VERKINDEREN Eléanor, Eloïse, Inés	 le 27/11/2021	 à BAYONNE
VIRFEU Albane, Valérie, Bernadette	 le 04/08/2021	 à BAYONNE

>> RECONNAISSANCES
ANSELME Fabien et SICARD Manon, Hélène	 le 13/08/2021
CLOAREC Tom, Joseph, Jean-Pierre et GASSIOT Emilie, Lucie	 le 12/02/2021
GIRAUDET Eddie et ROBLES Ingrid, Diana	 le 22/11/2021
LE BARBIER LACOUTURE Léo, Pascal et VIGIERE Elodie, Ingrid	 le 17/05/2021
PUYJALINET Bastien, Dominique et CASAS Ann-Sophie	 le 22/10/2021
RENOU Sébastien, Michel, Dominique et BARDON Ophélie, Amandine, Malvina	 le 18/01/2021
TROCHERIS Sébastien, Jean-Louis et SODIANT Anne-Lise, Laure	 le 26/03/2021

>> MARIAGES
GRANIER Yoann, Thierry, Paulin,Léonce et BEDANI Yaëlle, Louise	 le 28/08/2021
LABOUBÉE Frédéric, Gérard et GRANDIE Virginie, Pauline, Guillaumette	 le 17/07/2021
LERENDU Romain, Jérome, Roland et LABORDE-CLAVERIE Emeline	 le 20/02/2021
MAURICE Hervé, Alexandre et CAPAGORRY Sophie, Sandra	 le 19/02/2021
MERCIER Charlie, Jean, Guy et LE TOUX Yohanna, Emilie	 le 02/07/2021
PICAVEZ Patrick, Lucien, Pascal et VARINO Marie-thérèse	 le 11/09/2021
RAIMBAULT Antoine, André, Stéphane et ORY Célia	 le 17/09/2021
VANDENBERGHE Vincent, Charly ,Christophe et DEPACHTERE Jessica	 le 26/01/2021
WALTY Sylvain et MERSE Laure 	 le 07/08/2021

>> DÉCÈS
CLAESSENS Anne -Marie épouse MASSE	 le 07/09/2021
JAFFRÉZIC Nathan	 le 22/10/2021
MASSIEU Aurélien, Gérard	 le 06/12/2021

>> TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
BERRON Annick, Nelly, Suzanne, Denise épouse PRIOUX	 le 04/12/2021	 à DAX
CARDOSO Henriqueta, Maria veuve ESTEVES	 le 18/12/2021	 à BAYONNE
HUART Christian, Robert, François	 le 24/01/2021	 à DAX
MALOT Josianne, Maria veuve MARCOU	 le 10/02/2021	 à CAMBO LES BAINS
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